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 1 PROPORTION DE LA POPULATION 
DISPOSANT DE MOINS D’UN DOLLAR 
PAR JOUR EN PARITÉ DU POUVOIR 
D’ACHAT (PPA)

DÉFINITION

La proportion de la population disposant de moins d’un 
dollar par jour en parité du pouvoir d’achat (PPA) repré-
sente le pourcentage de la population vivant avec un 
revenu inférieur à 1,08 dollar par jour aux prix interna-
tionaux de 1993. Le revenu correspondant au seuil de 
pauvreté d’un dollar par jour est comparé à la consom-
mation ou au revenu par personne et comprend l’auto-
consommation et le revenu en nature. Il représente un 
pouvoir d’achat constant d’un pays à l’autre ou d’une 
zone à l’autre et est souvent qualifié de « seuil de pau-
vreté absolue » ou de mesure de l’extrême pauvreté.

OBJECTIF ET CIBLE VISÉS

Objectif 1. Eliminer l’extrême pauvreté et la faim. 

Cible 1. Réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la pro-
portion de la population dont le revenu est inférieur à 
un dollar par jour.

RAISON D’ÊTRE

L’indicateur permet de comparer et regrouper les don-
nées relatives aux progrès accomplis dans les divers 
pays pour réduire le nombre de personnes vivant dans 
des conditions de pauvreté extrême et aussi de sur-
veiller les tendances au niveau mondial.

MÉTHODE DE CALCUL

La Banque mondiale évalue régulièrement la pauvreté 
sur la base d’un seuil de pauvreté d’un dollar par jour. 
Les évaluations se fondent sur les revenus ou les ni-
veaux de consommation constatés lors des enquêtes 
sur les ménages. Dans toute la mesure possible, on pré-
fère utiliser la consommation plutôt que le revenu pour 
mesurer la pauvreté. Si l’on ne dispose pas de données 
sur la consommation, on aura recours au revenu.

La consommation, qui comprend l’autoconsommation, 
ou le revenu par personne et sa répartition sont évalués 
à partir des enquêtes sur les ménages. La consomma-
tion ou le revenu du ménage est divisé par le nombre 
de personnes présentes dans le ménage pour calculer 
le revenu par personne.

La répartition de la consommation ou du revenu est 
évaluée en utilisant des courbes de Lorenz (répartition) 
pondérées par la taille du ménage. Dans tous les cas les 
mesures de la pauvreté utilisées pour obtenir les cour-

bes de Lorenz sont calculées à partir de sources de don-
nées primaires plutôt qu’à partir d’évaluations existan-
tes.

La pauvreté dans un pays est évaluée en convertissant 
en monnaie locale le seuil de pauvreté d’un dollar par 
jour et en utilisant pour cela les taux de change à pa-
rité de pouvoir d’achat (PPA) pour la consommation, 
tirés des estimations de la Banque mondiale. Les indi-
ces locaux des prix à la consommation sont alors utili-
sés pour adapter le seuil de pauvreté international en 
monnaie locale aux prix observés à peu près à l’époque 
des enquêtes. Ce seuil de pauvreté international est uti-
lisé pour déterminer combien de personnes se situent 
au-dessous du seuil d’un dollar par jour.

Le seuil de pauvreté international fondé sur le PPA 
n’est requis que pour procéder à des comparaisons en-
tre pays et établir des estimations de la pauvreté au ni-
veau global. La plupart des pays fixent aussi leurs pro-
pres seuils de pauvreté (voir INDICATEUR 1A).

COLLECTE ET SOURCE DES DONNÉES

L’indicateur est établi par le Groupe de recherche sur le 
développement de la Banque mondiale à partir de don-
nées fournies par les offices statistiques nationaux et les 
Départements-Pays de la Banque mondiale. Il n’est pas 
normalement calculé par les instituts de statistique na-
tionaux.

Les données relatives au revenu, à la consommation 
et à la dépense des ménages, y compris le revenu en 
nature, sont généralement collectées par le biais d’en-
quêtes sur le budget des ménages ou d’autres enquê-
tes portant sur le revenu et la dépense.

On préfère utiliser les données sur la consommation 
des ménages, lorsqu’elles sont disponibles, plutôt que 
celles relatives au revenu. Les instituts de statistique na-
tionaux, parfois en collaboration avec d’autres instituts 
nationaux ou internationaux, entreprennent habituel-
lement ce type d’enquête.

Seules sont exploitées les enquêtes satisfaisant aux cri-
tères suivants : elles sont représentatives de la situation 
du pays, comprenant un agrégat suffisamment détaillé 
de la consommation ou du revenu (y compris l’auto-
consommation ou le revenu tiré de la production pro-
pre) et permettent d’établir une répartition correcte-
ment pondérée de la consommation ou du revenu par 
personne.

Les évaluations les plus récentes du PPA pour les pays 
en développement sont fondées sur des données col-
lectées entre 1993 et 1996, normalisées aux prix in-
ternationaux de 1993. Les comparaisons de prix sur le 
plan mondial sont effectuées selon le Programme de 
comparaison internationale de la Banque mondiale et 
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d’autres institutions. De nouvelles estimations des PPA 
devraient être établies en 2006.

PÉRIODICITÉ DES MESURES

Les enquêtes sur le budget ou le revenu des ménages 
sont entreprises à des intervalles différents dans les di-
vers pays. Dans les pays en développement elles ont 
généralement lieu tous les trois ou tous les cinq ans.

Les enquêtes sur les PPA sont effectuées à des interval-
les peu fréquents. La dernière enquête sur les prix dans 
le cadre du Programme de comparaison internationale 
a été achevée en 1996 et la prochaine a commencé en 
2003. Il est cependant possible d’extrapoler à partir des 
enquêtes sur les PPA et c’est ainsi que sont calculés les 
facteurs de conversion de la Banque mondiale.

CONSIDÉRATIONS SEXOSPÉCIFIQUES

Les ménages placés sous la responsabilité de femmes 
ont en général des revenus plus faibles et leurs reve-
nus par personne doivent donc être inférieurs à un dol-
lar. Mais ce rapport doit être étudié avec soin pour tenir 
compte de la situation du pays et de la définition de la 
personne responsable du ménage adoptée pour la col-
lecte de données, cette définition ne coïncidant pas for-
cément avec celle de source principale subvenant aux 
besoins de la famille. Que la responsabilité de la famille 
incombe à une femme ou à un homme, dans tous les 
cas les relations sexospécifiques influent sur la répar-
tition et l’utilisation des ressources dans le ménage. Il 
n’est pas possible d’évaluer des taux de pauvreté venti-
lés par sexe à partir des données disponibles.

QUESTIONS DE VENTILATION DES DONNÉES

Il est parfois possible de ventiler cet indicateur en fonc-
tion des zones urbaines ou rurales.

OBSERVATIONS ET LIMITES

La population disposant de moins d’un dollar par jour 
est utilisée comme indicateur pour évaluer la pau-
vreté au niveau mondial et suivre son évolution, mais, 
comme d’autres indicateurs, elle n’est pas également 
pertinente en toute région, car les pays ont des défini-
tions différentes de la pauvreté. Les mesures de la pau-
vreté dans les pays sont en général fondées sur le seuil 
de pauvreté national.

Les taux de change à parité de pouvoir d’achat sont 
utilisés parce qu’ils tiennent compte des prix locaux 
de biens et de services qui ne font pas l’objet d’échan-
ges internationaux. Bien que les taux de PPA aient été 
conçus pour comparer des agrégats tirés des comptes 

nationaux, ils risquent de ne pas refléter pleinement le 
coût comparatif des produits ordinairement consom-
més par les personnes très pauvres.

On rencontre aussi des difficultés pour comparer les 
mesures de la pauvreté à l’intérieur d’un même pays, 
du fait des différences entre zones urbaines et zones ru-
rales. Le coût de la vie est en général plus élevé en zone 
urbaine qu’en zone rurale, et par conséquent le seuil de 
pauvreté monétaire en zone urbaine devrait être supé-
rieur au seuil de pauvreté en zone rurale. Mais il n’est 
pas toujours certain que la différence constatée en pra-
tique entre les deux seuils de pauvreté reflète bien la 
différence de coût de la vie.

Quant à l’utilisation du revenu ou de la consommation 
comme indicateur de bien-être, on constate qu’en gé-
néral il est plus difficile de mesurer précisément le re-
venu que la consommation. La consommation est plus 
conforme à l’idée de niveau de vie que le revenu, qui 
peut varier dans le temps, même si le niveau de vie ne 
varie pas. Mais les données relatives à la consommation 
ne sont pas toujours disponibles et si elles ne le sont pas 
il n’y a pas d’autre choix que d’utiliser le revenu.

Une autre difficulté concerne la comparabilité des en-
quêtes : il peut exister de grandes différences entre les 
questionnaires utilisés pour les enquêtes sur les ména-
ges et même des enquêtes analogues peuvent ne pas 
être tout à fait comparables en raison de différences 
qualitatives.

Même dans le cas d’enquêtes rigoureusement exactes, 
la mesure de la pauvreté peut négliger des aspects im-
portants du bien-être individuel. En premier lieu, en uti-
lisant la consommation des ménages on ne tient pas 
compte des inégalités à l’intérieur des ménages. En se-
cond lieu, cette mesure ne reflète pas le sentiment de 
privation relative des personnes, ni leurs préoccupa-
tions concernant les risques non assurés qu’elles en-
courent en ce qui concerne leur revenu ou leur santé.

La comparaison entre pays situés à des niveaux de dé-
veloppement différents peut aussi donner lieu à diffi-
culté du fait des différences existantes en matière d’im-
portance relative de la consommation de produits non 
marchands.

RÉFÉRENCES ET COMPARAISONS DE DONNÉES 
SUR LE PLAN INTERNATIONAL

CHEN, SHAOCHUA ET MARTIN RAVALLION (2002). How 
did the World’s Poorest Fare in the 1990s? Document 
de travail n° 2409, p. 1 à 5. Banque mondiale. 
Washington, D.C. Disponible sous : http://worldbank.
org/research/pov-monitor/publications.htm.
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HESTON, ALAN, ROBERT SUMMERS ET BETTINA ATEN 
(2002). Penn World Tables 6.1. Site Internet : http://
datacentre2.chass.utoronto.ca/pwt.

NATIONS UNIES (1992). Manuel du programme de com-
paraison internationale, série F, n° 62 (publication 
des Nations Unies, numéro de vente : F.92.XVII.12). 
Disponible sous : http//unstats.un.org/unsd/pubs. 
(A, A, C, F, R, S)

NATIONS UNIES (2003). Millenium Indicators Database. 
Division de statistique. Site Internet : http//millen-
niumindicators.un.org.

PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPE-
MENT (2003 et édition annuelle). Rapport mondial sur 
le développement humain. New York. Oxford Univer-
sity Press. Disponible sous : http://hdr.undp.org.

NATIONS UNIES, COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EURO-
PÉENNES, FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL, ORGANISA-
TION DE COOPÉRATION ET DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMI-
QUES ET BANQUE MONDIALE (1994). Système de 
comptabilité nationale 1993 (SCN 1993), série F, n° 2, 
Rev.4 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.94.XVII.4), par. 9.45, 16.80 à 16.83. Disponi-
ble avec mises à jour sous : http://unstats.un.org/
unsd/sna1993.

BANQUE MONDIALE (2001). Poverty Reduction and the 
World Bank: Progress in Operationalizing the World 
Development Report 2000/01. Washington, D.C. Dis-
ponible sous : http://www.worldbank.org/poverty/
library/progr/2000-01/execsum.htm.

BANQUE MONDIALE (2003 et annuel). Indicateurs du 
développement dans le monde. Imprimé et CD-ROM. 
Tableau 2.6. Washington, D.C. Disponible en partie 
sous : http://www.worldbank.org/data.

BANQUE MONDIALE (2003). Data and Statistics. Washing-
ton, D.C. Site Internet : http://www.worldbank.org/
data.

BANQUE MONDIALE (2003). Poverty Reduction Strategy 
Sourcebook, vol. 1, Core techniques: Poverty Measure-
ment and Analysis. Washington, D.C. Disponible 
sous : http://www.worldbank.org/poverty/strategies/
sourcons.htm.

INSTITUTION

Banque mondiale
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 1A
 POURCENTAGE DE LA POPULATION 

AU-DESSOUS DU SEUIL DE PAUVRETÉ 
NATIONAL

DÉFINITION

Le pourcentage de la population au-dessous de l’indice 
de pauvreté national est la proportion de la popula-
tion dont les revenus sont inférieurs au(x) seuil(s) fixé(s) 
par le gouvernement national. Les indices de pauvreté 
nationaux sont en général fixés pour des ménages de 
composition variée pour tenir compte des dimensions 
différentes des familles. Lorsqu’il n’existe pas de seuil 
de pauvreté officiel, celui-ci peut être défini par le ni-
veau du revenu requis pour se procurer des produits 
alimentaires en quantité suffisante ou des aliments et 
d’autres produits de première nécessité pour survivre. 

OBJECTIF ET CIBLE VISÉS

Objectif 1. Eliminer l’extrême pauvreté et de la faim.

Cible 1. Réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la pro-
portion de la population dont le revenu est inférieur à 
un dollar par jour.

RAISON D’ÊTRE

Cet indicateur permet d’observer en permanence la pro-
portion de la population nationale considérée comme 
pauvre selon une norme nationale. Dans la plupart des 
cas, le travail d’analyse de la pauvreté est fondé sur les 
indices de pauvreté nationaux. Le pouvoir d’achat cor-
respondant à ces derniers tend à croître avec le niveau 
moyen de revenu du pays considéré. 

MÉTHODE DE CALCUL

Le revenu (ou la consommation) des ménages et sa ré-
partition sont évalués à partir d’enquêtes sur les ména-
ges (voir INDICATEUR 1). Les revenus des divers types de 
ménages, par composition, peuvent être ensuite com-
parés aux seuils de pauvreté correspondant à ces types 
de ménages. Si les seuils de pauvreté sont exprimés en 
termes de revenu par adulte équivalent, ou par une me-
sure comparable, les revenus des ménages doivent être 
mesurés sur une base semblable. Le revenu du ménage 
doit être converti en revenu par adulte équivalent en 
utilisant l’échelle d’équivalence modifiée de l’Organi-
sation de coopération et de développement économi-
ques (OCDE) — dans laquelle le premier membre de la 
famille de plus de 16 ans équivaut à 1, tous les autres de 
plus de 16 ans équivalent à 0,5, tous ceux de moins de 
16 ans à 0,3 — ou une autre échelle d’équivalence. Les 
revenus du ménage sont ensuite divisés par le nombre 
d’ « équivalents de » personnes dans le ménage (deux 
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adultes équivalent à 1,5 d’après l’échelle de l’OCDE) 
pour obtenir le revenu par personne.

Lorsque le nombre de ménages au-dessous du seuil de 
pauvreté a été évalué, on totalise le nombre de person-
nes dans ces ménages pour évaluer le pourcentage de 
la population au-dessous du seuil.

COLLECTE ET SOURCE DE DONNÉES

Les données relatives au revenu, à la consommation et 
à la dépense des ménages, y compris le revenu en na-
ture, sont en général collectées par le biais d’enquêtes 
sur le budget des ménages ou d’autres enquêtes con-
cernant le revenu et la dépense.

En général ce sont les offices statistiques nationaux qui 
entreprennent ces enquêtes, parfois en collaboration 
avec d’autres institutions nationales ou internationa-
les.

PÉRIODICITÉ DES MESURES

Les enquêtes sur le budget ou le revenu des ménages 
sont entreprises à divers intervalles dans les différents 
pays. Dans les pays en développement elles le sont ha-
bituellement tous les trois ou tous les cinq ans.

CONSIDÉRATIONS SEXOSPÉCIFIQUES

Les ménages placés sous la responsabilité de femmes 
ont en général des revenus plus faibles et par consé-
quent des revenus par personne inférieurs au seuil de 
pauvreté. Mais ce rapport doit être étudié avec soin 
pour tenir compte de la situation du pays et de la dé-
finition du chef de famille adoptée pour la collecte de 
données, qui ne coïncide pas nécessairement avec celle 
de source principale de revenu subvenant aux besoins 
de la famille. Que les ménages soient placés sous la 
responsabilité de femmes ou d’hommes, les relations 
sexospécifiques influent sur la répartition et l’utilisation 
des ressources dans le ménage.

QUESTIONS DE VENTILATION DES RÉSULTATS

La ventilation du pourcentage de population au-des-
sous du seuil de pauvreté est normalement limitée par 
la portée de l’enquête sur les ménages. Cependant des 
indices sont couramment établis pour les zones urbai-
nes et rurales et pour certains niveaux de subdivisions 
territoriales lorsque l’échantillon le permet. Des évalua-
tions peuvent être effectuées à de faibles niveaux de 
ventilation en appliquant des techniques de « cartogra-
phie de la pauvreté », utilisant les niveaux inférieurs de 
ventilation fournis par les recensements de population, 
surtout lorsque les dates du recensement de popula-

tion et de l’enquête sur les ménages sont relativement 
proches. Dans tous les cas où les enquêtes sur les mé-
nages fournissent des données sur le revenu ou la con-
sommation ventilées en fonction du sexe du chef de fa-
mille, ces données doivent être utilisées.

OBSERVATIONS ET LIMITES

Cet indicateur présente l’avantage d’être spécifique du 
pays dans lequel les données sont collectées et pour le-
quel un seuil de pauvreté a été fixé. Le seuil de pauvreté 
d’un dollar par jour facilite les comparaisons sur le plan 
international, mais on a recours aux seuils de pauvreté 
nationaux pour effectuer des évaluations plus préci-
ses de la pauvreté conformément aux caractéristiques 
et au niveau de développement de chaque pays. L’in-
convénient consiste en ceci qu’il n’existe pas de seuil de 
pauvreté universellement accepté, même en principe, 
et qu’il n’est pas possible de procéder à des comparai-
sons sur le plan international.

On rencontre aussi des difficultés pour comparer les 
mesures de la pauvreté à l’intérieur d’un même pays, 
en ce qui concerne surtout les différences entre zones 
urbaines et zones rurales. Le coût de la vie est en gé-
néral plus élevé en zone urbaine qu’en zone rurale, et 
par conséquent le seuil de pauvreté monétaire en zone 
urbaine devrait être supérieur au seuil de pauvreté en 
zone rurale. Mais il n’est pas toujours certain que la dif-
férence constatée en pratique entre les deux seuils de 
pauvreté reflète bien la différence de coût de la vie.

RÉFÉRENCES ET COMPARAISONS DE DONNÉES 
SUR LE PLAN INTERNATIONAL

GROUPE DE CANBERRA SUR LES STATISTIQUES DU REVENU 
DES MÉNAGES (2001). Expert Group on Household In-
come Statistics: Final Report and Recommendations. 
Ottawa. Disponible sous : http://www.lisproject.org/
links/canbaccess.htm.

SUÈDE, STATISTIQUE SUÈDE (1996). Engendering Statis-
tics: A Tool for Change. Stockholm.

NATIONS UNIES (2003). Base de données des indica-
teurs du Millénaire. Site Internet de la Division de sta-
tistique : http://millenniumindicators.un.org.

PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPE-
MENT(2003 et annuel). Rapport mondial sur le déve-
loppement humain. New York, Oxford University 
Press. Disponible sous : http://hdr.undp.org.

BANQUE MONDIALE (2003 et annuel). Indicateurs du 
développement dans le monde. Imprimé et CD-ROM. 
Notes du tableau 2.6. Washington, D.C. Disponible 
en partie sous : http://www.worldbank.org/data.
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BANQUE MONDIALE (2003). Poverty Reduction Strategy 
Sourcebook, vol. 1. Core techniques: Poverty Measure-
ment and Analysis. Washington. D.C. Disponible 
sous : http://www.worldbank.org/poverty/strategies/
sour-cons.htm.

INSTITUTIONS

Offices statistiques nationaux

Banque mondiale

 2 INDICE D’ÉCART DE LA PAUVRETÉ 
(L’INCIDENCE DE LA PAUVRETÉ 
MULTIPLIÉE PAR LE DEGRÉ DE PAUVRETÉ)

DÉFINITION

L’indice d’écart de la pauvreté est l’écart moyen sépa-
rant la population du seuil de pauvreté (avec un écart 
zéro pour les non-pauvres), exprimé en pourcentage du 
seuil de pauvreté.

OBJECTIF ET CIBLE VISÉS

Objectif 1. Eliminer l’extrême pauvreté et la faim.

Cible 1. Réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la pro-
portion de la population dont le revenu est inférieur à 
un dollar par jour.

RAISON D’ÊTRE

Cet indicateur mesure le « déficit de pauvreté » de l’en-
semble de la population, ce déficit étant le montant de 
ressources par tête qui serait nécessaire pour amener 
tous les pauvres au-dessus du seuil de pauvreté par des 
transferts en espèces parfaitement ciblés.

MÉTHODE DE CALCUL

L’indice d’écart de la pauvreté est la somme des rap-
ports d’écart de revenu de la population au-dessous du 
seuil de pauvreté, divisé par la population totale, qui 
peut s’exprimer par la formule suivante :
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dans laquelle z est le seuil de pauvreté, Yi est le revenu 
de la personne i, q est le nombre de personnes pauvres 
et n la taille de la population. L’écart de pauvreté peut 
aussi être exprimé (et calculé) comme le produit du rap-
port d’écart de revenu moyen des pauvres et le pour-
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Toutes ces formules sont calculées sur la base de don-
nées relatives aux personnes (Yi étant le revenu indivi-
duel ou la consommation individuelle). Si l’on utilise 
des données au niveau des ménages, ces formules doi-
vent être corrigées par le coefficient de pondération wi 
qui est la taille du ménage multipliée par le facteur d’ex-
tension de l’échantillonnage pour chaque ménage i.

COLLECTE ET SOURCE DE DONNÉES

Lorsqu’il est fondé sur un seuil de pauvreté d’un dollar 
par jour, cet indicateur est calculé par la Banque mon-
diale. Lorsqu’il est fondé sur des seuils de pauvreté na-
tionaux, il est en général calculé par les offices natio-
naux.

Les données requises sont les mêmes que celles utili-
sées pour l’indicateur 1.

PÉRIODICITÉ DES MESURES

Les enquêtes sur le budget ou le revenu des ménages 
sont entreprises à divers intervalles dans les différents 
pays. Dans les pays en développement elles le sont ha-
bituellement tous les trois ou tous les cinq ans.

CONSIDÉRATIONS SEXOSPÉCIFIQUES

Les ménages placés sous la responsabilité de femmes 
peuvent se trouver principalement dans le cinquième le 
plus pauvre de la population. Mais ce rapport doit être 
étudié avec soin pour tenir compte de la situation du 
pays et de la définition du chef de famille adoptée pour 
la collecte de données, qui ne coïncide pas nécessaire-
ment avec celle de source principale de revenu subve-
nant aux besoins de la famille. Que les ménages soient 
placés sous la responsabilité de femmes ou d’hommes, 
les relations sexospécifiques influent sur la répartition 
et l’utilisation des ressources dans le ménage.
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OBSERVATIONS ET LIMITES

Les observations figurant sous les indicateurs 1 et 1A 
s’appliquent également ici.

Cette mesure peut aussi être utilisée pour des indica-
teurs non monétaires, à condition que la mesure de 
l’écart soit significative. Par exemple l’écart de pauvreté 
dans le domaine de l’éducation pourrait être le nombre 
d’années d’enseignement manquantes pour atteindre 
le seuil fixé.

RÉFÉRENCES ET COMPARAISONS DE DONNÉES SUR 
LE PLAN INTERNATIONAL

CHEN, SHAOHUA ET MARTIN RAVALLION (2002). How Did 
the World’s Poorest Fare in the 1990s? Document de 
travail n° 2409, p. 1 à 5. Banque mondiale, Washing-
ton. D.C. Disponible sous : http://www.worldbank.
org/research/povmonitor/publications.htm.

NATIONS UNIES (2003). Base de données des indica-
teurs du Millénaire. Site Internet de la Division de sta-
tistique : http://millenniumindicators.un.org.

BANQUE MONDIALE (2003 et annuel). Indicateurs du 
développement dans le monde. Imprimé et CD-ROM.  
Washington, D.C. Disponible en partie sous : http://
www.worldbank.org/data.

BANQUE MONDIALE (2003). Poverty Reduction Strategy 
Sourcebook, vol. 1. Core techniques: Poverty Measure-
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 3 PART DU QUINTILE LE PLUS PAUVRE 
DE LA POPULATION DANS 
LA CONSOMMATION NATIONALE

DÉFINITION

La part du quintile le plus pauvre de la population dans 
la consommation nationale est le revenu qui revient au 
cinquième le plus pauvre de la population.

OBJECTIF ET CIBLE VISÉS

Objectif 1. Eliminer l’extrême pauvreté et la faim.

Cible 1. Réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la pro-
portion de la population dont le revenu est inférieur à 
un dollar par jour.

▶

▶

▶

▶

RAISON D’ÊTRE

Cet indicateur renseigne sur la répartition de la con-
sommation ou du revenu du cinquième le plus pauvre 
de la population. La consommation du cinquième le 
plus pauvre étant exprimée en pourcentage de la con-
sommation totale (ou du revenu total) des ménages, 
cet indicateur représente une mesure de l’ « inégalité 
relative ». En conséquence, même si la consommation 
absolue du cinquième le plus pauvre augmente, sa part 
dans la consommation totale peut rester la même (si le 
total augmente dans la même proportion), diminuer (si 
le total augmente dans une plus grande proportion) ou 
augmenter (si le total augmente dans une proportion 
plus faible).

MÉTHODE DE CALCUL

Le revenu des ménages et sa répartition sont évalués à 
partir d’enquêtes sur les ménages. Le revenu des ména-
ges est corrigé en fonction de la taille du ménage pour 
donner une mesure plus cohérente du revenu par tête 
disponible pour la consommation. Le revenu du mé-
nage est divisé par le nombre de personnes dans le mé-
nage pour déterminer le revenu par personne. La po-
pulation est ensuite classée en fonction du revenu. Le 
revenu du cinquième le plus pauvre est exprimé sous 
la forme d’un pourcentage du revenu total des ména-
ges. Les calculs s’effectuent en monnaie locale, sans 
correction pour les changements de prix ou les taux de 
change ou les différences locales de coût de la vie à l’in-
térieur du pays, parce que les données nécessaires à ces 
calculs sont en général indisponibles.

COLLECTE ET SOURCE DE DONNÉES

Pour permettre la comparaison sur le plan internatio-
nal, cet indicateur est calculé par la Banque mondiale, 
mais il peut aussi être calculé par des institutions na-
tionales. Le Groupe de la Banque mondiale (Groupe re-
cherche et développement) établit l’indicateur sur la 
base des données primaires d’enquêtes sur les ména-
ges fournies par les offices statistiques nationaux et les 
Départements-Pays de la Banque mondiale.

Les données relatives au revenu ou à la consomma-
tion des ménages sont tirées des enquêtes sur les mé-
nages. Etant donné que les enquêtes sur les ménages 
utilisées diffèrent d’un pays à l’autre du point de vue 
des méthodes et du type de données collectées, la Ban-
que mondiale s’efforce d’établir des données compa-
rables pour les comparaisons sur le plan international 
et pour l’analyse au niveau global (régional ou mon-
dial). Les données d’enquêtes fournissent le revenu par 
tête ou la consommation par tête. Chaque fois que cela 
est possible, les données relatives à la consommation 


